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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

Compléter l’alinéa 328 par la phrase suivante : 

« Compte tenu de l’augmentation constante du nombre de placements sous surveillance 
électronique, une attention particulière sera portée aux moyens alloués au personnel pénitentiaire 
pour accomplir ces missions de surveillance. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Se justifie par lui-même.


